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Intervention parlementaire 
 

N° de l’intervention : 125-2020 
Type d’intervention : Motion 
Motion ayant valeur de directive : ☐ 
N° d’affaire : 2020.RRGR.176 
  
Déposée le : 02.06.2020 
  
Motion de groupe : Oui 
Motion de commission : Non 
Déposée par : Les Verts (de Meuron, Thun) (porte-parole) 

 
 

 PS-JS-PSA (Marti, Bern) 
Streit-Stettler (Bern, PEV) 
Kohli (Bern, PBD) 
Alberucci (Ostermundigen, pvl) 
 
 

Cosignataires : 0 
  
Urgence demandée : Oui 
Urgence accordée : Non 04.06.2020 
  
Séance du Bureau du Grand Conseil :  
Proposition du Bureau du Grand Conseil : Sélectionner 

Parlement numérique 2.0 

Le Conseil-exécutif ou le Bureau du Grand Conseil sont priés : 

1. d’élaborer une stratégie permettant au Grand Conseil de se réunir même dans des situations extraor-
dinaires, sous forme numérique ; 

2. d’adapter les bases légales afin 
 que les députées et les députés soient également considérés présents en cas de participation par 

vidéoconférence ; 
 de permettre une solution technique donnant la possibilité aux parlementaires, mais aussi à 

d’autres participantes et participants tels que les membres du Conseil-exécutif, de demander la 
parole et de l’obtenir ; 

 de rendre possible le dépôt d’interventions parlementaires par voie électronique. 

Développement : 

La pandémie de COVID-19 nous a montré clairement la vulnérabilité de notre société. L’impact des me-
sures de confinement ordonnées par le Conseil fédéral ne se limite pas à l’économie, à la formation et au 
quotidien de la population : elles ont également interrompu l’activité politique, mais aussi entraîné des 
dépenses supplémentaires sans lesquelles le Grand Conseil n’aurait pas même été en mesure de pour-
suivre ses travaux. Même dans de telles situations, la marge de manœuvre et les obligations du Parlement 
en tant que représentation du peuple ne devraient pas être restreintes. Des tentatives de virtualisation du 
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travail parlementaire existent déjà. A titre d’exemple, dans le cadre du « hackathon » (marathon de pro-
grammation) Versus-Virus1, un groupe a développé un logiciel appelé « Pandemia Parliament »2, esquis-
sant ainsi une possible solution. Le système à adopter devra notamment répondre aux interrogations tech-
niques et garantir en particulier la vérification des inscriptions et la sécurité des votes. Pour vérifier la 
sécurité, il est envisageable d’organiser un test d’intrusion public doté d’un prix. Pour parer à de futurs 
évènements qui empêcheraient le Grand Conseil de se réunir physiquement, il convient de remplir les 
objectifs de la présente motion. Dans un premier temps, il est impératif de rendre possible la mise aux 
voix, sans secret du vote. La question des votes à bulletin secret et des élections pour lesquelles le secret 
du vote doit être garanti pourra être réglée dans un deuxième temps. L’idée est de recourir au fonctionne-
ment virtuel uniquement en cas de situation exceptionnelle ; il ne s’agit pas de remplacer les réunions 
physiques en temps normal. Etant donné que les commissions ont continué de siéger pendant cette pé-
riode, parfois en vidéoconférence, et qu’il a été possible de prendre des décisions par courriel, les auteures 
et auteurs de la motion partent du principe qu’il n’est pas nécessaire de procéder à des adaptations dans 
ce domaine. 

Motivation de l’urgence : Le 27 mai, le Conseil fédéral a décidé que la « situation extraordinaire » décrétée en raison de la pandé-
mie de COVID-19 prendrait fin le 19 juin. Les restrictions liées à cette décision ont massivement entravé, voire rendu impossible, 
les travaux parlementaires et la prise de décision des autorités au niveau cantonal. Il n’est pas exclu que les mêmes problèmes 
réapparaissent en cas de deuxième vague ou en cas de situation de crise similaire. Pour cette raison, il est urgent d’adopter les 
mesures de préparation nécessaires, et si les modifications législatives peuvent requérir un certain temps, il faut immédiatement 
s’atteler à l’élaboration de la stratégie. Une première étape importante à cette fin consiste à traiter la motion au Grand Conseil 
selon la procédure d’urgence. 

 

 
 
Destinataires 
‒ Grand Conseil 

                                                
1 https://www.versusvirus.ch/ 
2 https://devpost.com/software/pandemia-parliament-ch 


